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Frédérique PERROTIN

Une mention expresse portée par un contribuable sur sa déclaration dont 
la formulation est équivoque ne lui permet pas d’échapper aux intérêts de 
retard.

Le Conseil d’État vient de préciser les 
caractéristiques qu’une mention expresse 
doit revêtir pour être efficace.

▪▪ Le mécanisme de mention 
expresse

La mention expresse permet au contri-
buable qui y procède d’être dispensé de 
l’intérêt de retard éventuellement appli-
cable. Prévu à l’article  1727, II, 2 du Code 
général des impôts (CGI), ce dispositif 
nécessite que le contribuable indique 
expressément les motifs de droit ou 
de fait qui le conduisent à ne pas men-
tionner, en totalité ou en partie, certains 
éléments d’imposition ou à leur donner 
une qualification qui entraînerait, si elle 
était fondée, une taxation atténuée, ou à 
faire état de déductions qui sont ultérieu-
rement reconnues injustifiées. Afin de ne 
pas pénaliser les contribuables de bonne 
foi qui ne disposent pas, à l’expiration du 
délai de dépôt de leur déclaration, de tous 
les éléments d’interprétation nécessaires 
pour remplir leurs obligations déclara-
tives, la loi de finances rectificative pour 
2008 a  étendu ce dispositif. Il s’applique 

désormais aux contribuables qui ont 
interrogé l’administration fiscale sur une 
difficulté d’interprétation d’une loi nou-
velle ou sur une difficulté de détermina-
tion des incidences fiscales d’une règle 
comptable, lorsqu’ils n’ont pas obtenu 
de réponse avant l’expiration du délai de 
déclaration ou lorsque l’Administration 
n’a pas publié sa position sur le sujet dans 
ce même délai. La mention expresse ne 
fait pas obstacle à ce que la déclaration 
souscrite par le contribuable fasse l’objet 
de rehaussements. En revanche, les impo-
sitions supplémentaires résultant de ces 
rehaussements ne sont pas assorties de 
l’intérêt de retard prévu à l’article  1727 
du CGI. Toutefois, si le contribuable n’ac-
quitte pas les droits supplémentaires mis 
à sa charge dans les délais impartis, il est 
redevable soit de l’intérêt de retard pour 
la période postérieure à la mise en recou-
vrement soit de la majoration de 10  % 
prévue par l’article  1730 du CGI, selon 
que l’impôt en cause est recouvré par un 
comptable des impôts ou par un comp-
table du Trésor.  
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